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Soins Infirmiers à Domicile
Une équipe de profesionnels, pour une prise en charge coordonnée. 
Services de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD)

Pour qui ?

• Vous avez 60 ans et plus et êtes 

malade ou dépendant(e). 

• Vous avez moins de 60 ans mais 

souffrez d’un handicap ou d’une 

pathologie chronique.

• Vous souhaitez continuer à vivre 

à votre domicile.

Comment ça marche ? 
Ë	�Une équipe d’aides-soignants est placée 

sous la responsabilité d’une infirmière 
coordonnatrice. Lors de la visite d’admission, 
cette dernière définit avec vous et avec 
votre entourage un projet individuel 
de soins, sur la base de la prescription 
médicale. Elle réalise également une 
première intervention, pour évaluer avec 
précision les soins à réaliser et la charge de 
travail qu’ils représentent. 

Ë	�Le projet de soins est ensuite présenté aux 
aides-soignants qui interviennent à votre 
domicile. Ils réalisent les soins d’hygiène et 
sont susceptibles d’intervenir matin et soir, 
7 jours/7 en fonction de vos besoins. 

Ë	�Les actes infirmiers sont effectués par 
des infirmiers libéraux ou des centres de 
soins ayant passé une convention avec le 
service. Dans ce cadre, vous pouvez choisir 
librement votre infirmier ou votre centre de 
soins.

Ë	��L’infirmière coordonnatrice réévalue 
régulièrement vos besoins. Elle garde 
le contact avec le médecin traitant et 
avec les autres intervenants : infirmier, 
kinésithérapeute, aide à domicile… Elle a 
un rôle de coordination et de conseil.

les prestations
Les SSIAD prodiguent des soins infirmiers et d’hygiène avec comme objectifs :

• de vous permettre de continuer de vivre à votre domicile,  comme vous le souhaitez,
• d’éviter de potentielles hospitalisations,
• de faciliter vos sorties d’hospitalisation,

• d’améliorer ou maintenir votre autonomie.
Ces services interviennent sur prescription médicale et pour des interventions d’au moins 5 jours par semaine.

les garanties d’un 
service de qualité

• Prise en charge globale.

• Professionnalisme, formation 
continue des personnels 

intervenants.

• Qualité des soins.

• Respect de la personne, de son 
intimité, de ses choix de vie.

• Travail en réseau.



SSIAD Zone géographique couverte Coordonnées

Strasbourg SUD
1 rue Maryse Bastié
67100 STRASBOURG

Neudorf • Neuhof • Meinau
Infirmière : Gabrielle KIRSCHNER
( 03 88 79 13 40
ssiad.sud@abrapa.asso.fr

Strasbourg CENTRE
16 rue Sainte Élisabeth
67000 STRASBOURG

Centre ville • Bourse • Esplanade
Krutenau • Gare • Tribunal
Porte de Schirmeck

Infirmière : Tony ETTEDGUI
( 03 88 24 77 88
ssiad.centre@abrapa.asso.fr

Strasbourg OUEST
17a rte d’Oberhausbergen
67200 STRASBOURG

Cronenbourg • Hautepierre 
Mittelhausbergen • Oberhausbergen

Infirmière : Sylvie DOCHLER
( 03 88 28 38 85
ssiad.ouest@abrapa.asso.fr

ERSTEIN
16 rue de Saverne
67150 ERSTEIN

Cantons d’Erstein et de Benfeld
Infirmière : Marie-Berthe KERN
( 03 88 98 23 11
ssiad.erstein@abrapa.asso.fr

ILLKIRCH
10 allée François Mitterand
67400 ILLKIRCH

Commune d’Illkirch
Canton de Geispolsheim

Infirmière : Marie-Noëlle RIVAULT
( 03 88 67 88 14
ssiad.illkirch@abrapa.asso.fr

SCHIRMECK
87 rue de l’Église
67130 SCHIRMECK

Cantons de Schirmeck et de Saâles 
Niederhaslach • Oberhaslach • Urmatt 
Lutzelhouse • Grendelbruch.

Infirmière : Évelyne SCHALL
( 03 88 49 65 22
ssiad.schirmeck@abrapa.asso.fr

BISCHHEIM
60 rte de Bischwiller
67800 BISCHHEIM

Bischheim • Hœnheim • Schiltigheim
Infirmière : Rosemonde PALAZY
( 03 88 83 14 33
ssiad.bischheim@abrapa.asso.fr

MUNDOLSHEIM
8 rue du Temple
67550 VENDENHEIM

Canton de Mundolsheim 
Canton de Truchtersheim
Vendenheim • Eckwersheim

Infirmière : Martine HERTZOG
( 03 88 69 32 57
ssiad.mundolsheim@ abrapa.asso.fr

NIEDERBRONN
3 place de la Liberté
67110 REICHSHOFFEN

Canton de Niederbronn
Ringeldorf • Morschwiller • Dauendorf 
Grassendorf • Ettendorf • Forstheim 
Laubach • Eschbach • Pfaffenhoffen  
Niedermodern

Infirmière : Louise PHILIPPS
( 03 88 80 38 00
ssiad.niederbronn@abrapa.asso.fr

SÉLESTAT
8 rue du 4ème Zouaves
67600 SELESTAT

Canton de Sélestat
Infirmière : Marinette ROGE
( 03 88 92 08 82
ssiad.selestat@abrapa.asso.fr

Combien ça coûte ?
Les Services de Soins Infirmiers à Domicile sont financés à 100% 
par la Sécurité Sociale.

nous contacter ?
Il suffit d’appeler le service de votre secteur d’habitation.

À SAVOIR
Les services de soins à domicile sont autorisés par arrêté du Préfet du Département et satisfont aux exigences qualité de la loi du 2 janvier 2002.


